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Montbéliard a rèconnu que 
des zones d'ombre subsis· 
taient. Celles-ci seront pro· 
gressivement éclaircies au fil 
de l'instruction. Toutefois, les 
premiers éléments révèlent 
qu'un différend amoureux au· 
rait été à l'origine de l'escalade 
des violences. 

Relation amoureuse 
L'histoire débute par une re· 

lation entre une jeune femme 
et un adolescent de 16 ans, ne
veu de la victime. Cette liaison 

Belfort 
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s u r  les réseaux sociaux à
coups d'insultes et de mena
ces. C'est à ce moment que 
l'oncle du jeune garçon serait 
intervenu. 

« Le quadragénaire affirme 
avoir voulu jouer les média
teurs », a expliqué le procu· 
reur. Il aurait donné rendez
vous au rival de son neveu, 
samedi soir à Bavilliers. Seule· 
ment celui-ci a demandé à
quatre de ses amis de l'accom
pagner, au cas où ... En che· 

. min, le groupe se serait arrêté 
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fument que la victime, armée 
d'un couteau, aurait« lancé les 
hostilités en menaçant de les 
planter». Durant l'altercation, 
elle se serait gravement bles
sée à la main en tentant de dé· 
sarmer l'un des adversaires, 
lui aussi armé d'un couteau. 

De son côté, la victime sou
tient avoir été agressée d'em
blée, rouée de coups de pieds 
de table et poignardée à deux 
reprises - l 'un des coups 
ayant sectionné partiellement 
des doigts et tranché un ten· 
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de la gravité des blessures du 
quadragénaire, victime d'hé
morragies. 

Interpellations 
dans la foulée 

Secouru par les pompiers, le 
quadragénaire a été transpor
té à l'hôpital de Trévenans. 
Classé d'abord en urgence ab· 
solue, il présentait de multi
ples plaies. 

Il a malgré tout signé une dé
charge pour aller déposer 
plainte et se faire opérer au 
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violences avec armes. 
Ces qualifications sont sus

ceptibles d'évoluer en fonc· 
tion des conclusions de l'ex
pertise médico-légale, qui 
précisera notamment si les 
blessures de la victime relè· 
vent d'une infirmité perma
nente ou non. 

Selon Paul-Edouard Lallois, 
les investigations ont permis 
de retrouver un couteau à la
me céramique brisée, un autre 
couteau et les pieds de table. 
• Pascal Chevillot

Au tribunal pour .avoir remblayé un chemin 
avec des gravats abandonnés 
D y a quelques jours, un chemin menant à son étang et suivie dans le cadre de cette Dans ses réquisitions, le re· lampe frontale», plaide·t·elle. 
homme âgé de 28.ans corn- pour renforcer la digue de ce affaire. Pour« abandon ou dé· présentant du ministère pu- Avant que l'avocat de la socié-
paraissait devant le tribunal dernier. Il a été confondu par pôt illégal de déchets par per- blic, le substitut du procu· té poursuivie, Maitre Rémi 
judiciaire de Belfort pour des pièges photographiques sonne morale productrice ou reur Xavier Allam (décédé Hanachowicz, ne demande 
avoir notamment remblayé installés par l'Office national détentrice de déchets» corn· b r u t a l e m e n t  d i m a n c h e  aussi la relaxe, estimant entre 
un chemin menant à son des forêts (ONF), qui avait au- mis à la même période. 4 mai), demande au tribunal autres que l'on ne peut pas re· 
étang, il y a quatre ans, avec paravant constaté à cet en-

« Je n'avais pas 
d'entrer en voie de condam- lier pénalement la structure à 

des gravats abandonnés en droit un dépôt sauvage simi- nation pour les "deux préve· cet« abandon ou dépôt illégal 
forêt. Reconnu coupable, il a !aire de ces« terres polluées». l'intentio_n de nus. de déchets». 
été condamné à une peine de « Il s'agit là de protection de 
1500 € d'amende avec sursis. « Le tas ·est arrivé nuire, je voulais la forêt», indique·t-il avant de Dédommagement 

et il ne bougeait pas
juste reboucher 

requérir 1500 € d'amende de 500 € pour la commune 

L 
es faits ne sont pas tout doncje me suis servi» p o u r  l e  p r o p r i é t a i r e  d e  impactée 
r é c e n t s .  L e  m a r d i  « Comment ces déchets ont les trous» l'étang et5 000 € pour la so- Après en avoir délibéré, le 
29 avri l  d ernier, u n  pu arriver là? Qui les a fait ve- ciété de travaux publics. tribunal a reconnu le vingte· 

homme âgé de 28 ans, natif de nir? » interroge d'abord la Le prévenu naire coupable des faits lui 
Belfort, comparaissait devant présidente du tribunal San- « Il ne s'est pas caché, étant reprochés et l'a con· 
le tribunal judiciaire bel for· drine Batalla. «Je ne sais pas. Du côté des victimes, on re· n'a pas fait cela un soir damné à une peine de 1500 € 
tain pour une gestion de dé· Le tas est arrivé et il ne bou- trouve l'ONF, qui a notam- â la lampe frontale» d'amende avec sursis. L'en· 
chets sans agrément commi· geait pas donc je me suis ser· ment perdu «cinq ans de pro· Maître Josée Martinez, qui treprise de travaux publics a, 
se il y a bientôt quatre ans, au vi. Je ne savais pas que c'était duction forestière sur cette défend le premier prévenu ci- elle, été relaxée. Par ailleurs,
mois de septembre 2021, dans pollué. Je n'avais pas l'inten- zone à cause de ces dépôts», té, demande qu'il soit relaxé constituée partie civile, la 
une commune terrifortaine tion de nuire, je voulais juste ainsi que la municipalité con- « au bénéfice du doute». « Il commune impactée devra 
où il réside. Il lui est reproché reboucher les trous», répond cernée, propriétaire de la zo- faut pouvoir établir qu'il était être dédommagée à hauteur 
de s'être servi dans un tas de le prévenu. ne impactée, qui supporte conscient que c'était un acte de 500 € pour la perte des se· 
gravats,déposé sauvagement Une entreprise Je travaux entre autres le coût de ce re· délictuel. Il ne s'est pas caché, mis forestiers. 
en forêt, pour remblayer un puplics est également pour- tard. n'a p�s fait cela un soir à la • Hugo Couillard
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